
AU CONSEIL GÉNÉRAL DE BASSINS 

INTRODl~TION DE L'IMPOT REFUSEE 
Au te.rme d'un d&al f4>rt animé mals d'une courtolsle exemplaire, le Conseil 

général de Bassins a refusé l'iniroduction de Plmp6t communal par 67 voix 
contre 46 au dépou.UJen.tent de 114 bulletl111 dont 1 nul. Le r~ultat e_qt en somme 
paifattemeni logique par lei temps qui c.>urent sunout quand on sait les projets 
füicaux des autoritélJ fédérales entre s.~tres. 11 a été acqulJ de façon très 
répll~re apriie l'audition des points d• vue de la 'M.wûalpa.llté et des deux 
fractions de la commi.$.sion du conseil chargé d'étudier le problème., l'une 
nettement majorltaire, )'autre minorHail'e rêdul~ à un seul homme. 

Pour la majorité de ladite commis
sion selon le rapport lu par ?vI. Paul 
Genevay, anclt,m syndic de Bassina, ~n 
fonctions depuis plus de quarante ans, 
l'introduction de l'impôt communal ae 
justifie pleinement compte tenu de la 
situation financière du moment. C'est 
m4lme là la seule solution véritable
ment efficace dans l'attente d'impor• 
tantes dépenses au chapitre de l',lpu
ration des eaux en parUculler en re
gard des frais fixes incompressibles et 
des solllcitattons toujours plua nom
breuses dont sont l'objet les com
munes. 

Pour M. Ronald Hüfell, auteur dl.l 
rapport de minorité, les chiffres qu'a 
annoncés la Municipalité pour dét1nir le 
déficit d.u budget des cinq prochaines 
années devraient être réexaminées. 
D'aulre part, en tenant compte de sa 
fortune immobilière, de l'ordre de 4 
mlUi(>ns de francs, la commune de Bas
sins peut sa.os grand soucl contraotor 
une delle de quelques centaines de 
milliers de francs pour couvrir les 
dépenses de son ménage de même Que 
les cr~dits complémentalres qu.i pour
raient être requis. L'impôt va toucher 
en premier llou les propriétaires fon
ciers dit-U, et les ménRgères e.o subi
ront e.lle.s aussi les effets. Par contre, 
le service de la dette sur la basè d"un 
Intérêt annuel de :17 000 tr. n'exigerait 
gue 131 fr. 40 par contribuable ou 86 et 
par Jour ce qui n'a rien d'excessif. Il 
s'est plaint aunl du faible rendement 
des forêts dont les frais d'exploitation 
ne cessant de crottrc. Il conclut nu 
rejet du budget annuel moyen présen
té par la Munlclpallté tin en proposant 
la modification et plusie\ll's réduc• 
tions.. 

A l'appul de sa demande d'1nl1'oduc
tion de l'impôt, la Municipalité a littt• 
bll ce qu'ellê a appelé un budget a.n
nuel moyen en effet valable pour les 
cinq prochaines années. Elle est ainsi 
arrivée à un déficit de 47 611 tr. par an 
sur la base de 719 308 fr. de recettes et 
de 86919-fr. de dépenses tout en infor
mant le Conseil que ces chiffres ne 
comprenaient pas ceux (#es crédit$ 
spéciaux. MM. André Trcboux, syndic, 
et Raymond Heller, mu.nicipal aux fi
nances, ont détendu avec force détails 
la proposition muntclpale à l'appui des 
déficits chroniques de ces quatre der
nières années, de 97 000 tr. en 1972, de 
SOI 000 fr. en 1978, de 79 000 fr. en 1974 
et de 83 000 tr. on 1975, soit un toi.l de 
560 000 fr. en nos. Il est vrai que les 
travaux d'ôpuration des eaux ont coO
-té dnns le même lnter,valle plus d'un 
àeml-mllllon I de francs. Mals la for
tune mobilière de la commune s~est 
aus$i progressivement réduite simulta• 
nément : elle " P0"8é de 264 000 fr. en 
1967 à moins de 160000 fr. en 1!175. Le 
moment paratt donc tout Indiqué pour 
arrêter l'hémorragie. 

La Municipalité envisage dans ce 
but la perception d'un impôt commu
nnl de 30 et par franc perçu par l'J;:iat 
qui devrait rapporter quelque 
120 000 fr. par an. La requête est mo
deste et Bassl.ns vivant dans l'igno
rance de la fiscalité communale jus• 
que-là resterait malgré tout l'une des 
communes les plus prlvllégil!es du 
canton dans ce domaine, en dépit de 
l'ombre de Je péréquation .:financière 
et d'autres chinoiseries de Ja môme 
espèce, 

Mme Françoise Fallet, présidente du 
Conseil gônéral avait lnvlt6 ,)es rnem
bres de l'assemblée au début des d/ùl
bérntions à modérer leur ardeur dans 
la discuesion et à • ne pas prendre 
feu•. 

On l'a parfaitement compris, à telle 
enseigne que les débats se sont d~rou
lés pendant troJa quarts d'heure sur le 
ton le moins panlonné en dépit da 
l'hnportance de l'enjeu. En se pronqn
çant dans sa majorité contre l'intro
duction de l'impôt communal, lo Con
scll s'e-st finalement rangé à l'avis de 
ceux quj )'estimaient µrématurée au
joutd'hui désireux de tenter une: @XJ>~-
rlohco do survlo 00.n,9 •utro ro.sèource 
nouvelle. 

L'impression n'en .subsiste pas moins 
que l'on reprendra la (luestion dans un 
proche avenir eu égard aux investisse
ments que peut d'ores et déjà prévoir 
la Municipalité. Elle est évidemment 
la première à regretter que le repde
m<mt net des forêts ait si rapidement 
diminué depuis 1981, dote à laquelle U 
étaU de 7'1 •l, c:ontre 38 •1, à l'heure 
actuelle, mais sa responsablHté ne 
sauratt êt,e retenue. Le Conseil gôn6-
ra1 de Bassins a vfcu ce .soir-là une 
nouvelle séun.ce hlstorique dont le 
souvenir alimentera encore bien des 
conversations. - @ 

RiDACTIONS 
RÉGIONALES 

RIVIERA: 
36, avenue du Général-Guisan 

1800 Vevey 
{021) 51 66 ◄5 

CHABLAIS: 
Vers Morey. 
1853 Yvorne 
(02S) 2 39 86 

8, chemin des Follatères 
1920 Martigny 

(026) 2 33 33 
En ces de non-réponse 

{021) 20 31 ◄1 


